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LETTRE DATEE DU 26 MAI 1985, ADRESSEE AU SECRE'TAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE 'SLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma lettre du 25 mai 1985 
(S/17220), j’ai l'honneur de vous informer que, comme nous l'avions prévu, les 
dirigeants baassistes iraquiens ont mis leurs menaces à exécution et attaqué nctre 
population civile concentrée dans de nombreuses villes. 

Le dimanche 26 mai 1985 a 0230 (heure locale), des avions iraquiens ont 
bombardé Téhéran, faisant de nombreuses victimes parmi la population Civile 
innocente et causant des pertes matérielles considérables. A 0945 (neure locale), 
le nombre de morts s’élevait à 5, mais de nombreuses personnes étaient encore sous 
les décombree. Par ailleurs, des attaques aériennes ont été menées contre les 
villes d'Ilém, de Cilan-e=Gharb, de Katand et de Baneh et des missiles ont btd 
lano& 5ut B5khtatrn et ~ealam Med. 11 y  a eu de nombreux martyrs et Mess& et 
les â4glte mat4tiele mt tr/e importante. 

‘Iywt en euayant d~enploiter le 54cent attantac perpkrb oontre l*mir du 

Rcudt, qui a'e8t heureuamnt eoldi pmt un &chec, k t4qim d&chu du prieid*nC 
Saddam a etteqd noe ville% eme le prétexte de d&fmdrr un Etat ateber il cherche 
& perturber leo relrtione bilatbralee am;celee qui existent antre noue et no8 
voieine arabe5 et 5~erpLoie eueei i priaenter une foie de plu5 mue un faux jour i 
l’upfnîon publique arabe ce qul eet au fond sa guerre d’aqreseion COIY un conflit 
erabwpereen. 11 cepàre ainsi e’ectirer de8 auutiens dan6 le région et échapper de 
la sorte 1 une chute inévitable, Certe tactique pitoyable, criminelle et de 
IUeuVaiB augure adne le pr/eident Saddam h bombarder notre population clvfle en 
mainte endroits; comptant sur l*inefficacit/ dont a fait preuve le Conseil de 
ebcuti t& et bur ron 5e55ntiafent, il entend nous imposer son pseudo-riglement 
pacifique ndgocié en larguent des bombes sur notre peuple innocent. 

#~US attendons de l’organisation internationale que, aeeunant les 
rceponeabilitk qui lui incombent J elle conda.ans les agresseurs iraquiens, Prenne 
îes meeures nécesealree afin âe faire cesser ifzun&icrcelMMi irs viûloriûrrs 22 ;cxùtez 
les ràgles du droit humanitaire rnteinational commises par 1’Xraq et condamne 
celui-ci pour avoir repris ses attaques aériennes et ses tirs de missiles contre la 
populatron civile. 
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Nous espkons sinc8rement que le Secretaire geneta de l’Organisation des 
Nations Unies, dont la visite dans les deux capitales avait fait escompter qu’il 
prendrait des mesures adrieuses et efficaces pour mettre un terme aux violations 
par l’Iraq du droit humanitaire international , adoptera des mesures décisives afin 
d’arrtter l’escalade actuelle des attaques iraquiennes contre des civils. Si ce 
n’dtait pas le cas, la R&ublique islamique d’Iran se verrait une fois de plus dans 
L’obligation d’exercer des représailles. Nous attendons des mesures rapides et 
efficaces qui nous 6pargnent cette pesante obligation. C’est que nous rdpugnons 3 
l’idbe d’user de représailles contre les fréres et les soeurs que sont pour nous 
les civils iraquiens. 

Je vous aerais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
prksente lettre comme document du Conseil de séCurit6. 

L’Ambassadeut, 

Représentant permanentr 

(Signé) Said RAYAIE KHORASSANI 

----- 


